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Née dans le sillage de l’accord de Paris (CoP21), 

reconnaissant l’importance de l’intégrité des écosystèmes 

marins dans l’action menée face aux changements 

climatiques, l’initiative de la Ceinture Bleue communément 

désignée par la " Blue Belt Initiative " (BBI), est lancée 

par le Royaume du Maroc en 2016 (CoP22, Marrakech, 

2016) dans le cadre de l’Agenda d’Action de la Convention 

Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique 

(CCNUCC) notamment aux côtés de partenaires tels que 

l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture (FAO) et la Conférence Ministérielle sur la 

Coopération Halieutique entre les États Africains Riverains 

de l’Océan Atlantique (COMHAFAT), la Banque Africaine 

de Développement (BAD), et bien d’autres organisation 

régionales et internationales.

L’initiative participe à la dynamique internationale de 

renforcement de la cohérence entre la lutte contre le 

changement climatique, la lutte contre l’effondrement de 

la biodiversité et la lutte contre la faim et la pauvreté, 

pour atteindre les Objectifs inscrits dans l’Agenda des 

Nations Unies pour le Développement Durable (ODD) à 

l’horizon 2030. 

Le rôle vital des océans dans la machine climatique et 

leur fonction de pourvoyeurs de nombreux services 

écosystémiques (oxygène, nourriture, médicaments, 

transport et énergie, etc.), nous impose leur préservation. 

A ce titre, leur état de santé particulièrement affecté 

par les activités humaines a conduit à la déclaration de 

"l’état d’urgence des océans" lors du dernier sommet des 

Nations Unies sur les Océans (Lisbonne, juillet 2022).

L’accélération de la mise en œuvre d’actions concrètes 

pour transformer nos modes d’exploitation des océans, 

de sorte à garantir leur résilience, est désormais une 

nécessité largement partagée mais qui demeure 

confrontée au défaut de consensus sur la manière d’y 

arriver.

Pour faciliter l’adhésion de tous et ancrer la transformation 

bleue souhaitée sur des bases durables, les actions 

engagées devront être de nature à cibler en priorité les 

usagers des océans, en les encourageant à adopter de 

nouveaux modes d’exploitation et en les aidant à saisir les 

opportunités offertes par les océans de manière optimale, 

écologiquement, socialement et économiquement.

La Blue Belt Initiative (BBI) a pour ambition d’offrir un 

instrument collaboratif efficace pour promouvoir les 

pratiques responsables d’utilisation des biens et services 

écosystémiques marins, qui faciliteront et accélèreront la 

mise en œuvre des stratégies régionales et nationales de 

durabilité halieutique.

Ciblant les zones côtières, espace prioritaire générant 

plus de 85% de la production halieutique mondiale, 

l’objectif de la BBI est la mise en place d’une véritable 

ceinture de sécurité alimentaire, de préservation de la 

biodiversité, et de lutte contre les effets du changement 

climatique.

La BBI s’appuie sur l’économie circulaire et le networking 

multi-acteurs, elle promeut et soutien l’incubation de 

projets innovants basés sur des solutions vérifiées, 

actionnables, efficaces et qui favorisent l’adaptation 

et l’atténuation du changement climatique. Elle place 

les opérateurs et utilisateurs de l’océan au cœur du 

processus de transformation et de transition vers une 

économie bleue inclusive.

Pour catalyser le networking, fédérer les efforts 

méthodologiques, favoriser le transfert technologique, 

soutenir et accompagner les projets incubés, la BBI 

fournit une "plateforme collaborative" qui met en 

contact et mobilise l’ensemble des acteurs et des 

moyens nécessaires à la réussite des projets (recherche, 

innovation, expertise, institutions étatiques, institutions 

financières et agences d’exécution).

Le plan stratégique de la BBI, cadre les actions et les 

solutions à mettre en œuvre et à promouvoir. Ces 

dernières se déclinent en trois axes interconnectés 

et fondamentaux pour le développement durable du 

système de production halieutique : l’observation 

(sciences océaniques), la pêche durable et l’aquaculture 

durable. Il s’agira en particulier de :

L’INITIATIVE DE LA CEINTURE BLEUE
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Développer des solutions pour maintenir un rythme de production halieutique 

biologiquement soutenable, en réduisant la pression de pêche, en valorisant les 

captures tout le long de la chaine de valeur, et en protégeant et restaurant les 

habitats marins.

Une attention particulière est portée dans ce sens aux solutions telles que les 

nouveaux modes d’identification et de gestion des Aires Marines Protégées à travers 

la planification spatiale marine en lien avec la connectivité des habitats essentiels, 

les bio-aménagements (solutions de protection du littoral, de restauration des 

écosystèmes basées sur la nature, et le savoir-faire traditionnel).

Il s’agit également de promouvoir les solutions permettant la mutation des flottes 

de pêche vers des navires et moyens de production halieutique plus sobres 

économiquement et écologiquement, favorables à la certification écologique des 

pêcheries. 

La valorisation et la transformation des produits de la mer, générant de la valeur 

ajoutée localement, tout en limitant les pertes post-capture selon les principes de 

l’économie circulaires constitue également un champ de développement majeur 

à promouvoir et contribuera significativement a une finalité souhaitée de tous 

"produire plus en pêchant moins".

Développer une aquaculture (algoculture, pisciculture, aquaculture multi-trophique, 

etc.), basée sur les principes de l’économie circulaire, résiliente aux changements 

climatiques, contribuant à la sécurité alimentaire, à l’approvisionnement du 

marché des biotechnologies marines, à l’atténuation des gaz à effet de serre 

(séquestration CO2, biomasse, biocarburant, marché Carbone, etc.), à la dépollution 

et à la restauration des écosystèmes.

Développer et renforcer les capacités nationales et régionales en matière de suivi 

et surveillance océanographique, biologique et environnementale, ainsi que les 

systèmes d’alertes environnementales et sanitaires. 

Dans ce sens le développement des approches participatives et citoyennes telle 

que les concepts de "Pêcheur – observateur ", "Pêche sentinelle ", et "village 

sentinelle ", sont encouragés et peuvent constituer de véritables "game-changer " 

pour faire émerger rapidement des systèmes d’observations optimaux.
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La Conférence de haut niveau de la Blue Belt Initiative 

(BBI), constitue une plateforme de dialogue ministériel 

et de parrainage politique décisive, pour renforcer la 

coopération régionale prioritaire en Afrique. Elle vise 

à accélérer des réponses coordonnées face aux défis 

majeurs de l’adaptation et l’atténuation du changement 

climatique, de la conservation des océans et de la 

nécessité d’un développement durable de la pêche et de 

l’aquaculture.

Enfin, elle permet de guider les États et l’ensemble des 

parties prenantes à travers un cadre de concertation 

et de dialogue politique régionale, vers la nécessaire 

transformation bleue, afin de favoriser une autre manière 

d’exploiter les océans. En démontrant que la durabilité est 

économiquement profitable et en rendant les pêcheurs 

et les aquaculteurs, des champions de la durabilité.

Sa 1ère édition, tenue le 19 février 2019 à Agadir, a 

constitué un temps fort dans la mise en œuvre de la Blue 

Belt Initiative, par l’adhésion et le parrainage politique de 

17 États africains et de 5 partenaires stratégiques du Nord 

dont l’UE, qui ont exprimé à l’unanimité la ferme volonté 

de renforcer la coopération multilatérale dans le cadre 

de la plateforme collaborative que propose la Blue Belt 

Initiative dans le cadre de la "Déclaration d’Agadir".

Les 22 pays y ont exprimé leur soutien à la BBI et ont 

appelé à faire émerger une "community-partners", par 

la concrétisation rapide de sa plateforme collaborative. 

Un instrument de coordination et d’animation des 

activités de coopération pour soutenir les partenariats, 

les investissements et la mise en œuvre de projets qui 

s’inscrivent dans le portefeuille de solutions du Plan 

Stratégique de la BBI. Il s’agira en particulier de contribuer 

à reproduire les "success-stories", en transformant les 

expériences locales en solutions globales.

LA CONFÉRENCE D’AGADIR

1. Présenter des projets ”Sustainable Business Oriented”, et des "Preuve de Concept”, qui s’inscrivent dans les axes de 

la BBI, en vue de renforcer l’intérêt et la mobilisation autour de l’objectif de transformer la pêche et l’aquaculture 

en locomotives de la durabilité et de l’économie bleue.

2. Présenter les contributions respectives des partenaires de la BBI aux différents axes de l’initiative (observation et 

sciences océaniques, Pêche durable, et Aquaculture durable), et faire émerger, à travers le dialogue et le parrainage 

politique de la conférence, des actions de coopération potentielles et une “Blue Communauty partners” active sous 

la coordination de la "BBI-Collaborative Platform".

OBJECTIFS DE LA 2ÈME ÉDITION
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DATE ET LIEU
Mardi 31 janvier 2023 de 13h30 - 17h00
Au Hilton Taghazout (Agadir)

PARTICIPANTS
• Personnalités politiques de haut niveau ;

• Organisations internationales ;

• Bailleurs de fonds ;

• Acteurs institutionnels, économiques, sociaux et scientifiques opérant dans les domaines de 
la pêche, de l’aquaculture, de l’économie bleue et de la gestion des écosystèmes marins et de 
l’environnement.
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 13h30-13h45

OUVERTURE ET BIENVENUE 

Mots d’ouverture

• SE le Ministre de l’Agriculture, de la Pêche Maritime, du Développement 
Rural et des Eaux et Forêts (MAROC)

• Mots de bienvenue du Président de la Région Souss-Massa, Agadir 

 13h45-14h45

OBSERVATION DE L’OCÉAN

• Plaidoyer des experts : Pourquoi les données sont si importantes? 
(5 min)

• Des histoires Africaines inspirantes, comment aller de l’avant 
(film, 5 min)

• Discussions des ministres : Réalisations, contributions potentielles et 
demandes (5 min / Chef de délégation)

 14h45-16h00

POUR UNE PÊCHE ET UNE AQUACULTURE DURABLES

• Plaidoyer des experts : Comment améliorer la durabilité des pêches et 
de l’aquaculture ? (5 min)

• Quelques histoires inspirantes en Afrique et comment aller de l’avant 
(film de 5 min)

• Discussions des ministres : Réalisations, contributions potentielles et 
demandes (5 min / Chef de délégation)

16h00-17h00

GOUVERNANCE ET FINANCEMENT BBI : 

• Présentation de la Plateforme Collaborative de la BBI

• Recommandations des organisations internationales et bailleurs de fond: 
Quel mécanisme pour accélérer la coopération au sein de la BBI ?
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AGENDA DE LA CONFÉRENCE




